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VERSEMENT AU PROFIT DES TRANSPORTS EN COMMUN 

ANALYSE 

Extension û certaines communP.s, agglomérations ou district urbain 

Modification des taux du versement dans certaines villP.s l'! agglomérations 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n" 75-43-B 1 du 21 mars 1975 

Est notifiée, en annexe, la circulaire no B-6 B-4·8 f'n date du 1er avril 1976, relative au versement destiné 
aux transports en commun. 

1\Icssieurs les comptables voudront hien annoter l'instr uction n " 75-43-B 1 du 21 mars 1975 en conséquence. 
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CIRCULAIRE N• B-6 B-48 EN DATE DU I•r AVRIL 1976 
relative au versement destiné aux transports eu commun 

LE MI:'>IISTRI·: IlE L'Éco"'D:I·III·: I:T DE~ FINANCES, 

û Mcssirurs [t·s ministres d srcrétaircs d' État. 

Depuis renvoi de mes précédtntes circulaires rdatives au versement destiné aux Lran>ports en commun, 

celui-ei a été institué dans les agglomérations regroupées dans le tableau ci-après : 

Agglomérations concernées 

ACCLŒ1ÉRATlON NANTAISE. 

Can(uefou. 

La Chapelle- sur-Erdre. 

Indre. 

Nantes. 

Orvault. 

Rezé. 

Saint-Herblain. 

Sainte-Luce-sur-Loire. 

Saint-Sébastien. 

DISTRICT DE REIMS. 

Bézannes. 

Bétheny. 

Cormontreuil. 

Reims. 

Saint-Brice - Courcelles. 

Tinqueux. 

Date d'effet Taux du versement 

1·3-76 1 

1-1-76 0,60 
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Agglomérations concernée:; 

AGGLO:\fÉRATION TOURANGELLE (Indre-et-Loire) 

Ballan-Miré. 

Chambray-les-Tours. 

Fondett es . 

.Joué-lè~-Tours . 

I .uyneR. 

Mettray. 

J .a Membrolle-sur-Choi sille. 

l'arçay-M eslay. 

La Riche. 

Rochecorbon. 

Saint-Avertin. 

Saint-Cyr-sur-Loire. 

Saint-Pierre-des-Corps. 

Vernou-sur- Brenne. 

Vouvray. 

J ,a Ville-aux-Dames. 

C0:\1MUNAUTÉ URBAINE DE DUNKERQUE (Nord) 

Armbouts-Cappel. 

Bray- Dunes. 

Capelle-la-Grande. 

Coudekerque-Branr-he. 

Coudekerque-V ill age. 

Craywick. 

Dunkerque. 

Fort-Mardyck. 

Grande-Synthe. 

Gravelines. 

r .eff rinckoucke. 

Loon-Plage. 

Mardyck. 

Saint-C eorges-sur-1 'A a. 

Saint-Pol-sur-Mer. 

Teteghem. 

Zuydcoote. 

ANNEXE 

Date d'effet 1 Taux du verserncut 

l-l-76 0,50 

l-4-76 l 



ANNEXE 

Agglomérations concernées 

VALLÉE DE LA FENSCH (Moselle). 

Algrange. 

Bertrange. 

Fameck. 

Florange. 

Fontoy. 

Gandrange. 

Guenange. 

Hayange. 

Illange. 

Knutange. 

Manom. 

Neufchef. 

Nilvange. 

Serémangc-Erzange. 

Terville. 

Thionville. 

Uckange. 

Yutz. 

PAYS DE MO:"l"TilÉLIARD (Doubs). 

Allenjoie. 

Arbouans. 

Audincourt. 

Bart. 

Bavans. 

lléthoncourt. 

Brognard. 

Courcelles-lès-.\Iontbéliard. 

Dambenois. 

Dampierre-les-Bois. 

f:tupe s. 

Exincourt. 

Fesches-le-Châtel. 

Grand-Charmont. 

H érimoncourt. 

l\l ande ure. 

:Montbéliard. 

Nommay. 

Sainte-Suzanne. 

- 4 -

Date d'effet Taux du versement 

1-4-76 0,50 

1-6-76 0,80 



Agglomérations concernées 

PAYS DE MONTBÉLIARD (Doubs) [suite]. 

Seloncourt. 

Sochaux. 

Taillecourt. 

Valentigney. 

Vieux-Charmont. 

Voujeaucourt. 

COMMUNAUTÉ URBAINE DU MANS (Sarthe). 

Arnage. 

Allonne;.. 

Coulaines. 

La Chapelle-Saint-Aubin. 

Le Mans. 

Rouillon. 

Sarge-lès-Le Mans. 

Y v ré-l'Évêque. 

-5 -

Date d'effet 

l-6-76 

---- · ·-- -----·- - ---

1-4-76 

AGGLOMÉRA Tl ON ANGEVINE (\1aine-et-Loire) 1-5· 76 

Angers. 

A vrillé. 

llcaucouze. 

Bouchemaine. 

Cantenay-Épinard. 

Écouflant. 

Montreuil-J ui gné. 

Le Plessis-Grammoire. 

Les Ponts-de-Cé. 

Murs-Érigné. 

Saint-Barthélémy-d'Anjou. 

Sainte-Gemmes-sur-Loire. 

Saint-.1 can-de-Linières. 

Trélazé. 

---- ---------··· ··---- - ------- --- 1-------- ---

CONJ:\1UNES DU DJSTH.IC:T DE 1\ŒTZ. 1-5-76 

ANNEXE 

Taux du versement 

0,80 

0,75 

--- -- ·----

0,50 

0,75 



ANNEXE - 6 --

En outrP, pnur !:t Yi li e de Tours. le taux du Yer~ernent de t r ansport est porté de 0,45 % à 0,50 % et pour 

la villt• d e Rennt:.-<, de 0,6!1 <; à O.SO r;, ù !'ompter du l<'r janvier 1976. l'our l'a gglomération lyonnaise, le taux 

,.,t port(· dt· 0,7!' r·:., à L2.S c; en 1976 cl à 1,!10 ~;. en 1977 d pour l'agglomération nancéennc, de 0,50% à 0,80 %, 

ù l'ompter du }•·•· avril lCJ i 6 . 

11uur J.. mini~tn~ et p~r délégation : 

/,,, directeur du Budgl'.l, 

P a r empêchement du directeur du Budget : 

r,,. sous-directeur, 

Signé : J ean CHOUSSAT. 


